
DÉVELOPPEMENT PROFESSIONNEL CONTINU (DPC)

L’audit clinique est une méthode d’évaluation et d’amélioration des pratiques.

L’audit clinique est une méthode d’évaluation des pratiques qui mesure les écarts entre la pratique réelle observée et la 

pratique attendue ou recommandée (recommandations de bonne pratique…) à partir de critères d’évaluation.

En fonction des résultats d’une première évaluation, les professionnels mettent en place des actions d’amélioration de la 

qualité des soins. 

L’impact de ces actions est évalué par une nouvelle mesure des écarts entre la pratique réelle observée et la pratique 

attendue ou recommandée selon les mêmes critères d’évaluation.

Variante : audit clinique ciblé (ACC).

Choix d’un thème
Le choix du thème est défini en fonction de la fréquence de la pratique, du risque encouru par le patient, des problèmes 

rencontrés, du potentiel d’amélioration et de l’existence de références scientifiques, réglementaires ou professionnelles.

Choix des critères d’évaluation
 ■  Les critères d’évaluation correspondent à un nombre limité d’objectifs d’amélioration de la qualité des soins. Leur déter-

mination s’appuie sur l’analyse :

 ● de la littérature disponible (scientifique, professionnelle, réglementaire), le plus souvent sous la forme de recommanda-

tions de bonne pratique de grade élevé (à haut niveau de preuve) ou sur un fort consensus professionnel ;

 ● des points critiques de la pratique (existence d’un potentiel d’amélioration de la qualité des soins).

Évaluation des pratiques
Le niveau d’atteinte de chaque critère d’évaluation est calculé à partir de données cliniques recueillies soit de façon 

prospective, soit de façon rétrospective, notamment par analyse des dossiers de patients. Une dizaine de dossiers doivent 

au minimum être pris en compte, sauf dans le cas où le nombre de dossiers est inférieur à 10, la totalité des dossiers 

concernés est alors prise en compte dans l’évaluation.

Les résultats traduisent les écarts entre la pratique réelle observée et la pratique attendue ou recommandée.

Ils sont analysés par les professionnels, de préférence collectivement, afin de déterminer les raisons des écarts constatés, 

notamment celles liées aux pratiques ou à l’organisation des soins.
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Mise en place d’actions d’amélioration
Cette analyse doit déboucher sur l’identification et la mise en œuvre d’actions d’amélioration de la qualité des soins. Ces 

actions doivent être concrètes, faisables, organisées dans le temps et suivies.

Réévaluation des pratiques 

La pratique est de nouveau évaluée à partir des mêmes critères d’évaluation et des mêmes modalités que précédemment. 

Cette réévaluation permet de suivre l’efficacité des actions d’amélioration des pratiques mises en œuvre.

Des retours d’informations sur les performances (feedback) rapides et fréquents, verbaux et/ou écrits de préférence, sont 

réalisés auprès des professionnels impliqués dans l’audit à chaque étape clé (exemples : première mesure, mise en place 

et suivi des actions d’amélioration, deuxième mesure).

 ► Les documents suivants sont requis.

Support

Le référentiel d’audit accompagné des grilles d’auto-évaluation.

Traçabilité 
La traçabilité des actions est assurée à l’aide par exemple de : compte rendu de réunion, grilles d’audit remplies, résultats de 

l’analyse des pratiques à l’issue de la première et de la deuxième évaluation, fiche de suivi d’actions d’amélioration, nouvelle 

procédure de prise en charge, suivi d’indicateurs, etc.
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